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ARTICLE 7

Après l'alinéa 6, insérer l'alinéa suivant :

« L’emploi d’avenir est également destiné aux personnes âgées de moins de trente ans ayant la 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, peu ou pas qualifiées et rencontrant des 
difficultés particulières d’accès à l’emploi. »
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